
 

ORDRE DU JOUR 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE TENUE LE MARDI 9 DÉCEMBRE 2025 À 18 HEURES 
SUR L'ADOPTION DES RÈGLEMENTS DE TAXATION 

  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU MARDI 9 DÉCEMBRE 2025 SUR L'ADOPTION DES 
RÈGLEMENTS DE TAXATION ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

2. DISPENSE DE LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU VENDREDI 
5 DÉCEMBRE 2025 ET ADOPTION DUDIT PROCÈS-VERBAL 

3. ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 949 DÉCRÉTANT L'IMPOSITION DES TAUX DE TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE 
POUR L'ANNÉE FISCALE 2026 

4. ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 950 DÉCRÉTANT LE TARIF POUR LE SERVICE DE RAMASSAGE, TRANSPORT 
ET DISPOSITION DES DÉCHETS, DÉCHETS RECYCLABLES, RÉSIDUS ALIMENTAIRES ET MATIÈRES 
ORGANIQUES POUR L'ANNÉE FISCALE 2026 

5. ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 951 FIXANT LA TAXE D'EAU ET LE TARIF POUR LE SERVICE D'ÉGOUTS POUR 
L'ANNÉE FISCALE 2026 

6. ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 577A-2026 DÉCRÉTANT L'IMPOSITION D'UNE TAXE FONCIÈRE BASÉE SUR 
LA SUPERFICIE DE TOUS LES IMMEUBLES IMPOSABLES, TELS QUE MONTRÉS AU RÔLE D’ÉALUATION EN 
VIGUEUR, POUR ACQUITTER, EN 2026, LA QUOTE-PART DE LA VILLE AU SERVICE DE LA DETTE DE LA RÉGIE 
DE L’EAU DE L’ÎLE PERROT 

7. ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 952 IMPOSANT UNE TAXE MUNICIPALE SUR LES BÂTIMENTS ET LOCAUX 
COMMERCIAUX VACANTS 

8. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 953 IMPOSANT UNE TAXE MUNICIPALE SUR LES PROJETS 
IMMOBILIERS AUTORISÉS NON RÉALISÉS DANS LES DÉLAIS PRÉVUS 

9. PÉRIODE DE QUESTIONS 

10. LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU MARDI 9 DÉCEMBRE 2025 SUR L'ADOPTION DES RÈGLEMENTS 
DE TAXATION 

 
 


